
Pour inciter les agriculteurs à s’assurer, l’État augmente de ma-
nière inédite le soutien public à la MRC. Le taux de subvention 
à la prime d’assurance (cotisation) passe à 70 % (au lieu de 
65 % actuellement), dès 20 % de pertes (au lieu de 30 %).  
Pour favoriser la lisibilité du dispositif, le seuil de pertes qui 
déclenche l’assurance est désormais aligné sur le niveau de 
franchise. Bien entendu, un agriculteur peut, s’il le souhaite, 
se contenter d’un seuil de déclenchement supérieur à 20 % 
(par exemple 25 % ou 30 %), tout dépend du reste à charge 
qu’il est prêt à débourser. En tous les cas, cet effort financier 
de l’État est considérable. Il revient à appliquer dans les limites 
du possible le règlement européen Omnibus, ce qui était de-
mandé de longue date par la FNSEA. 
L’État s’engage aussi à indemniser les pertes catastrophiques 
de tous les agriculteurs. Mais l’ampleur de ce soutien public est 
conditionnée à la MRC. En effet, l’État prendra en charge 90 % 
des pertes exceptionnelles des agriculteurs assurés (les 10 % 
restants relèveront des assureurs). En revanche, l’État ne pren-
dra en charge que 45 % des pertes exceptionnelles des agricul-
teurs non-assurés. Cette réduction de moitié de l’indemnisation 
publique vise à inciter les non-assurés à souscrire à une MRC. 
D’autant plus que ce taux sera dégressif dès la deuxième année 
de la réforme : il passera à 40 % en 2024, puis à 35 % en 2025. 

6  Productions et techniques

D
e nombreuses moda-
lités opérationnelles 
sont encore travail-
lées en coulisses, et 

des ajustements sont à pré-
voir à moyen et long terme. 
Mais les grands paramètres 
sont connus, et le cahier des 
charges de l’assurance récolte 
pour 2023 ne va pas tarder à 
sortir. Le futur dispositif est lar-
gement inspiré des travaux du 
député LREM Frédéric Descro-
zaille. Il efface le régime des ca-
lamités agricoles jugé concur-
rentiel, pour donner place à un 
nouveau type d’intervention 
publique-privée. Dans ce sché-
ma, les risques assurables sont 
confiés aux assureurs et les 
risques non-assurables à l’État, 
sans distinction de production 
(cultures de vente et prairies). 
Le but est d’inciter fortement 
les agriculteurs à s’assurer 
grâce à des taux de subven-
tion et d’indemnisation défiant 
toute concurrence, sous ré-
serve de quelques particulari-
tés par filières selon le choc ou 
l’ électrochoc à envoyer. 
«  Il faut sonner la mobilisation 
générale, appeler chaque agri-
culteur à se rapprocher de son 
assureur, de son conseiller de 
Chambre, de coopérative afin 
d’étudier le nouveau dispositif 
et analyser, si oui ou non, il lui 
faut souscrire une assurance 
afin de préserver l’équilibre éco-

nomique de son exploitation», 
martèle Pascal Viné, directeur 
des relations institutionnelles 
du Groupe Groupama. 
Après trois ans de gestation, 
la réforme de la gestion des 
risques climatiques en agricul-
ture est dans la dernière ligne 
droite. Les derniers grands 
paramètres ont été annoncés 
en septembre, mais de nom-
breuses modalités techniques 
restent à affiner en coulisses, 
par les assureurs et par l’État, 
pour que le nouveau disposi-
tif entre en marche, de façon 
fluide et articulée, dès le 1er 
janvier 2023. 
Tout a commencé en juin 2019 
quand, lors d’une «  consul-
tation élargie» lancée par le 
ministre de l’agriculture de 
l’époque Didier Guillaume, les 
parties prenantes constatent 
que beaucoup d’exploitants 
sont insuffisamment protégés 
des aléas climatiques malgré la 
palette d’outils existants  : mé-
thodes de prévention, équipe-
ments de protection, épargne 
de précaution (DEP), assu-
rances mono-risque, assurance 
récolte multirisque climatique 
(MRC). 

Le problème : la concur-
rence des calamités

Ce dernier produit assuran-
tiel, la MRC, retient l’attention 
car il présente plusieurs avan-

tages. La MRC est subvention-
née, elle est donc accessible 
à moindre coût pour l’agricul-
teur. Elle couvre de nombreux 
aléas climatiques : sécheresse, 
excès de température, coup de 
chaleur, coup de soleil, tem-
pératures basses, manque de 
rayonnement solaire, coup de 
froid, gel, excès d’eau, pluies 
violentes, pluies torrentielles, 
humidité excessive, grêle, 
poids de la neige ou du givre, 
tempête, tourbillon et vent de 
sable. Elle est aussi adaptable 
aux besoins de l’exploitant via 
le rachat de franchises et de 
garanties. 
Créée en 2005, la MRC a subi 
un lifting en 2016 pour mieux 
répondre aux besoins des ex-
ploitants. Pourtant, en 2020, 
seules 18 % des surfaces as-
surables étaient couvertes 
par une MRC. Ce chiffre laisse 
entrevoir de fortes dispari-
tés : les productions les plus 
couvertes sont les grandes 
cultures (33 % des surfaces) 
et la viticulture (34 %), mais la 
mayonnaise ne prend pas en 
arboriculture (3 %) ni en prai-
ries (1 %). La raison est simple, 
indique le directeur du marché 
de l’agriculture de Pacifica 
(Crédit Agricole) Jean-Michel 
Geeraert : «  Le développe-
ment des offres assurantielles 
en arboriculture et prairies n’a 
pas pu se réaliser du fait de la 

concurrence avec le fonds de 
calamités agricoles. » 
Créé en 1964, le régime des 
calamités est alimenté par le 
Fonds National de Gestion 
des Risques en Agriculture 
(FNGRA). Il permet de répa-
rer les pertes de récolte et de 
fonds d’origine climatiques. 
En 2009 et 2011, les grandes 
cultures et la viticulture sont 
sorties du champ des calami-
tés agricoles car les taux de 
souscription à la MRC étant 
relativement bons (27,6 % et 
15,8 %), l’État a considéré que 
ces productions étaient désor-
mais assurables. Par la suite, 
sans le filet de sécurité des 
calamités, la MRC a continué à 
faire des émules. 
À l’inverse, les prairies et l’ar-
boriculture demeurent jusqu’à 
aujourd’hui dans le champ 
des calamités agricoles car 
les taux de souscription à la 

MRC sont tellement bas que 
ces productions sont considé-
rées non-assurables. Arbori-
culteurs et éleveurs préfèrent 
en effet le régime d’indemni-
sation gratuit (les calamités) 
à l’assurance payante (MRC), 
deux dispositifs exclusifs l’un 
de l’autre. Il faut dire que côté 
arboriculture, le coût de l’as-
surance est élevé : en 2016, 
la prime (cotisation) moyenne 
restant à charge d’un arbori-
culteur était de 640 euros par 
hectare. Or, beaucoup avaient 
déjà souscrit à une assurance 
contre la grêle ou investi dans 
des moyens de protection. En 
prairies en revanche, la prime 
moyenne restant à charge 
d’un éleveur était de 11 eu-
ros par hectare. Un prix qui 
semble imbattable, comparé 
à ce qui était pratiqué en cé-
réales (22 euros/ha) et en viti-
culture (165 euros/ha).

Soutien décuplé aux assurés

D
’où l’idée de refondre le 
système pour continuer 
à développer l’assu-
rance, mais en rendant 

le dispositif plus équitable. Mis-
sionné sur le sujet par le minis-
tère de l’agriculture, le député 
Frédéric Descrozaille érige, 
dans un rapport rendu le 21 
avril 2021, un nouveau système 
d’intervention publique-privée. 
Il préconise de distinguer les 
risques assurables des risques 
non-assurables dans toutes les 
filières. Les premiers seraient 
pris en charge par les assu-
reurs, les seconds par l’État, le 
tout dans des conditions très 
incitatives pour les agriculteurs 
sans pour autant rendre la MRC 
obligatoire. 
Ce rapport, qui préfigure plu-
sieurs grandes lignes de la ré-

forme, s’est prolongé d’un se-
cond rapport plus détaillé issu 
d’un groupe de travail organi-
sé dans le cadre du Varenne 
agricole de l’eau, et remis le 
28 juillet 2021 par le même 
Frédéric Descrozaille. Entre-
temps, le dramatique épisode 
de gel au printemps 2021 n’a 
fait que légitimer la refonte du 
système : face à l’ampleur des 
pertes, l’État a engagé un plan 
de soutien de 1 milliard d’eu-
ros et réintégré exceptionnel-
lement la viticulture au régime 
des calamités agricoles. 
Depuis, la loi d’orientation 
du 2 mars 2022, une ordon-
nance du 29 juillet et une série 
d’annonces de l’Élysée et de 
Matignon en septembre ont 
largement concrétisé le plan 
stratégique (2023-2030) pro-

posé dans le deuxième rap-
port Descrozaille. 
Le futur dispositif de gestion 
des risques, qui entrera en vi-
gueur en janvier, a été pensé 
pour atteindre un taux am-
bitieux de pénétration de la 
MRC par groupe de cultures. 
Il se scinde en trois niveaux. 
Le premier niveau correspond 
à la part de risques considé-
rée supportable par l’agricul-
teur. Le deuxième niveau cor-
respond à la part de risques 
«  moyens  » ou «  modérés  », 
pouvant être confiée aux as-
sureurs via un contrat de MRC. 
Le troisième niveau corres-
pond à la part de risques « ca-
tastrophiques » ou « excep-
tionnels  », assumée par l’État 
via la solidarité nationale.

(Source : Agrapresse)

ACTUALITÉ /  Lancée en juin 2019, la réforme de la gestion des risques climatiques est sur 
le point d’aboutir. 

Assurance récolte : comprendre la 
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Un nouveau schéma public-privé
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